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OBIET : construction d'un ensemble Immobilier comprenant de l'habitation, des ERP, un ELU et des
bureaux - 70-86, avenue de la République - 92320 CHATILLON.

REFERENCES :

- votre correspondance datée du 18 février 2025 ;
- PC n° 092020 24 B0025 déposé le 23 décembre 2024;
- arrêté préfectoral modifié n° 2017-00251 du 5 avril 2017, relatif au règlement Interdépartemental de

la défense extérieure contre l'incendie (RIDDECI) ;
- arrêté préfectoral n® 2019-00524 du 12 juin 2019, portant modification du guide annexé au règlement
interdépartemental de là défense extérieure contre l'Incendie (RIDDECI).

PLANS : datés du 13 février 2025.

NOTICE DE SECURITE : datée du 13 février 2025.

Par transmission de référence, vous m'avez communiqué un dossier concernant l'établissement situé à
l'adresse mentionnée en objet.

Descriptif du projet

Il concerne la construction d'un ensemble immobilier à usage mixte constitué de 5 bâtiments en
superstructure sur un socle commun. La surface de plancher créée est de 27 807 m^. Les bâtiments
sont à destination d'habitation avec parc de stationnement (234 logements), de commerces et
d'activités.

Descriptif de l'ensemble immobilier

L'ensemble est accessible depuis l'avenue de la République et la rue Perrotin. Ces deux voies
présentent des altimétries différentes, le rez-de-chaussée de l'avenue de la République correspond au
1®' étage de la rue Perrotin. L'ensemble, constitué de 5 bâtiments élevés de R+8 à R+14 sur 2 et 3
niveaux de sous-sols, est distribué de la manière suivante :

Bâtiment A

Elevé de 14 étages (Al) et 12 étages (A2) sur rez-de-chaussée et 2 niveaux de sous-sols, le bâtiment A
est distribué de la manière suivante :
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- aux 13® et 14® étages (Al) : des logements ;
- du 3® au 12® étage : des logements ;
- au 2® étage : une surface d'activité livrée en coque brute, un local-vélos, un local ordures ménagères
et un local-poussettes ;

- au 1®' étage : 2 halls d'entrée, un local-poussettes, une loge de gardien, un local ordures ménagères et
une surface d'activité livrée en coque brute ;

- au rez-de-chaussée : des locaux-vélos et un local ordures ménagères ;
- aux 1®' et 2® sous-sols : un parc de stationnement dédié aux logements, des locaux -vélos et des
locaux techniques,

Le bâtiment A (inférieur à 50 m) est classé par le pétitionnaire en habitation de la 4® famille. La partie
Al est accessible depuis la rue Perrotin et la partie A2 depuis l'avenue de la République.

Bâtiment B

Elevé de 8 étages sur rez-de-chaussée et 3 niveaux de sous-sols, le bâtiment B est distribué de la
manière suivante :

- du 2® au 8® étage : des logements ;
- au I®' étage : une surface d'activité livrée en coque brute communiquant avec rez-de-chaussée ;
- au rez-de-chaussée : un hall d'entrée, un local-vélos, un local ordures ménagères et une surface
d'activité livrée en coque brute ;

- au 1®' sous-soi : un espace de logistique urbaine isolé ;
- aux 2® et 3® sous-sols : un parc de stationnement dédié aux logements, des locaux -vélos et des
locaux techniques.

Le bâtiment B (inférieur à 28 m) est classé par le pétitionnaire en habitation de la 3* famille B. Il est
accessible depuis l'avenue de la République.

Bâtiment Cl

Elevé de 8 étages sur rez-de-chaussée et 3 niveaux de sous-sols, le bâtiment est distribué de la manière
suivante :

- du 8® au 1®' étage : des logements ;
- au rez-de-chaussée (C2) : un hall d'entrée, un local-vélos, un local ordures ménagères ;
- au 1®' sous-sol : un espace de logistique urbaine Isolé ;
- aux 2® et 3® sous-sols : un parc de stationnement dédié aux logements, des locaux -vélos et des
locaux techniques.

Bâtiment C2

Elevé de 10 étages sur rez-de-chaussée et 2 niveaux de sous-sols, le bâtiment est distribué de la
manière suivante :

- du 10® au 1®' étage : des logements ;
- au rez-de-chaussée : un hall d'entrée, un local-vélos et un local ordures ménagères ;
- aux 2® et 3® sous-sols : un parc de stationnement dédié aux logements, des locaux -vélos et des
locaux techniques.

Les bâtiments Cl et C2 (inférieurs à 28 m) sont classés par le pétitionnaire en habitation de la 3®
famille B. Ils sont accessibles depuis la rue Perrotin.

. Bâtiment D

Elevé de 14 étages sur rez-de-chaussée et 2 niveaux de sous-sols, le bâtiment est distribué de la
manière suivante :

- au 14® étage : des studios et appartements partagés ;

- au 13® étage : des studios, des appartements partagés et des locaux communs de surface inférieure à
50 m^ ;

- du 12® au 3® étage : des studios et appartements partagés ;
- au 2® étage : des studios, des appartements partagés et des locaux communs de surface inférieure à
50 m^;

- au 1®' étage : des locaux communs recoupés en surfaces inférieures à 50 m^ et une surface d'activité .
livrée en coque brute ;

- au rez-de-chaussée : le hall d'accès, des espaces communs, un local ordures ménagères, des locaux
techniques et la voie d'accès aux quais de livraison de l'espace de logistique urbaine et une surface
d'activité livrée en coque brute ;

- au I*' sous-sol : des espaces communs, un local-vélos, des locaux techniques et l'accès au parc de.
stationnement ;
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- au 2* sous-so! : un parc de stationnement et des locaux techniques.

Le bâtiment D (inférieur à 50 m) est classé par le pétitionnaire en habitation de la 4* famille avec

application des dispositions particulières applicables aux logements-foyers. Il est accessible depuis la
rue Perrotin.

L'esoace de logistique urbaine

Elle est constituée par une voie d'accès depuis la rue Perrotin donnant sur 6 quais de
livraison/réception, une surface de logistique urbaine d'une surface de 1 979 m^ et une zone bureau de
186 m^

La zone logistique est isolée des tiers par des parois coupe-feu de degré 3 heures (planchers et murs).
Aucune intercommunication entre l'espace logistique et les tiers. La structure est stable au feu de

degré 3 heures. La zone de livraison et la zone logistique sont isolées par des murs coupe-feu de degré
2 heures ainsi que la partie bureau.

Les deux points d'eau incendie les plus proches sont les suivants :
- la bouche d'incendie n° 920200041 située avenue de la République angle rue Perrotin ;
- la bouche d'incendie n° 920200119 située 60, avenue de la République.

Réglementation applicable

Les dispositions générales de l'article R. 111-2 du code de l'urbanisme relatives au risque particulier
d'incendie sont applicables, notamment le règlement interdépartemental de défense extérieure
contre l'incendie, et les obligations de desserte du projet.

Les bâtiments d'habitation sont classés par le pétitionnaire en habitation de 3® famille B et habitation
de la 4* famille. Ils relèvent des dispositions constructives de l'arrêté du 31 janvier 1986 modifié, relatif
à la protection contre l'incendie des bâtiments d'habitation.

Le parc de stationnement d’une capacité totale de 351 véhicules dédié aux bâtiments d'habitation
relève des dispositions constructives de l'arrêté du 31 janvier 1986 modifié, relatif à la protection
contre l'incendie des bâtiments d'habitation.

L'espace de logistique urbaine et sa zone bureau sont régis par le code du travail relève des
dispositions constructives du décret 2008-244 du 7 mars 2008, 4* partie, livre II titres I et II.

Etude et avis

Le bâtiment est classé en risque courant important conformément au règlement interdépartemental
de défense extérieure contre l'incendie (RIDDECI), pris par arrêté préfectoral n® 2017-00251
du 5 avril 2017. Deux points d'eau incendie (PEI), bouches ou poteaux d'incendie, d'un débit minimal
de 60 m^h branchés sur le réseau d'eau sous pression, doivent assurer un débit simultané de 120 m^h
pendant 2 heures.

L'examen des documents permet de formuler les observations suivantes :

■ Les plans ne mentionnent pas l'emplacement des raccords de colonnes sèches des différents
bâtiments. Le pétitionnaire devra s'assurer que chaque raccord d'alimentation se situe bien à moins
de 60 mètres d'un PEI. Dans le cas contraire, le porteur de projet devra transmettre un dossier de
proposition d'implantation de PEI auprès de l'autorité de police compétente qui saisira mes services
pour avis technique (prescription n® 2).

- Les surfaces d'activités qui seront livrées en coques brutes devront faire l'objet de dépôt de dossiers
ultérieurs pour leur aménagement (prescription n® 3).

Sollicité pour me prononcer sur le respect des dispositions générales applicables en l'espèce, j'ai
l'honneur de vous faire savoir que j'émets un avis favorable à ce projet quant aux conditions de
desserte et la défense extérieure contre l'incendie des bâtiments, sous réserve de la réalisation des
mesures suivantes :
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1) S'assurer du dimensionnement du réseau d'adduction d'eau de manière à obtenir un débit
simultané de 120 m^/h, indépendamment des besoins spécifiques des bâtiments implantés sur le site,
à partir de deux PEI conformément au chapitre 2 paragraphe 2.3 du RIDDECI. La vitesse de l'eau ne
doit jamais dépasser 3 m/s à l'intérieur des canalisations.

2) S'assurer que les raccords d'alimentation des colonnes sèches sont implantés à moins de 60 mètres
d'une bouche ou d'un poteau d'incendie. Ceux-ci doivent se trouver à l'extérieur du bâtiment, à une
distance maximale de 10 mètres de l'entrée du bâtiment desservant la cage d'escalier accueillant la
canalisation verticale, conformément à la norme NF S 61-759-1. Dans cas contraire, transmettre un

dossier d'implantation de point d'eau incendie auprès de l'autorité administrative compétente.

3) Transmettre ultérieurement, auprès de l'autorité administrative compétente, les dossiers
d'aménagements des locaux d'activités livrés en coques brutes.

Enfin, je vous propose d'attirer l'attention du maître d'ouvrage sur l'élément suivant :

- Concernant le parc de stationnement, aucune précision n'est apportée sur la présence
d'installations dédiées à la recharge des véhicules électriques. Les textes en vigueur concernant les
bâtiments d'habitation ne prévoient aucune disposition particulière. Toutefois, il existe des
dispositions spécifiques pour ce type d'installation dans le guide pratique relatif à la sécurité incendie
dans les parcs de stationnement couverts ouverts au public (version 2-janvier 2018). Le cas échéant,
l'application de ces dispositions permettrait de prendre en compte les risques liés aux installations de
recharge pour véhicules électriques et d'atteindre un niveau de sécurité acceptable pour la protection
des personnes.

En outre, toute dispense aux règles de prévention d'incendie et d'évacuation des lieux de travail ne
peut être accordée que par la direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités (DRIEETS), seule autorité compétente pour se prononcer. Aussi, les
éventuelles demandes de dérogation doivent lui être transmises directement.

Le commandant Fabrice Diquellou

Chef de la section pfevi^n technique

{■
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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement

 et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Hauts-de-Seine

Nanterre, le 11/04/2025

DRIEAT / UD 92 / Service Urbanisme et Construction Durable
Pôle Construction Durable
Affaire suivie par : LAPRADE Gauthier 
Tél. : 01 40 97 28 65
Courriel : gauthier.laprade@developpement-durable.gouv.fr

Monsieur le Maire de CHATILLON
 Service urbanisme

 Hôtel de Ville
 92323 CHATILLON

OBJET : Avis de la Sous-Commission Départementale pour l’Accessibilité des personnes 
handicapées

REFER : Dossier n°242 - PC 09202024B0025
Ensemble mixte situé au 70 avenue de la République, CHATILLON
Projet : Construction d’un ensemble immobilier avec coque brute

La Sous-Commission Départementale pour l’Accessibilité des personnes handicapées, lors de sa
séance du 03/04/25, n’a pas émis d’avis sur le projet pour le(s) motif(s) suivant(s) :

Le projet ne concerne pas un établissement recevant du public.

La Présidente de la séance                 

Margaux EYCHENNE                    

NOTA : Afin d’informer les personnes en situation de handicap, il vous est recommandé de saisir les 
informations d’accessibilité de l’établissement sur le site Acceslibre : https://acceslibre.beta.gouv.fr/.

CAD, 167/177, avenue Joliot-Curie
BP 102 – 92013 Nanterre Cedex 
Téléphone : 01 40 97 29 06
www.driea  t  .ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr  
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